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[28 novembre» 1790.] (Assemblée nationale,] 
mier contrat, ou en vertu des retraits conven¬ 
tionnels; mais dans le cas où le contrat antérieur 
aurait été jugé radicalement nul, comme dans 
celui où il n’aurait pas été exécuté, soit par l’en¬ 
trée effective de l’acquéreur en jouissance, soit 
par le payement du tout ou partie du prix, les 
droits ne seront payés que sur le pied de la qua¬ trième section des actes de la troisième classé. 

Art. 8. 
« Les déclarations que seront tenus de fournir 

dans les délais prescrits par l'article 12 du décret, les frères et sœurs, oncles et neveux, héritiers, 
légataires ou donataires éventuels des biens im¬ 
meubles, réels ou fictifs, qui leur seront échus en 
usufruit, dont les droits seront payés à raison de la valeur entière de ces biens; et si par la suite 
ils réunissent la propriété à l’usufruit, à quelque 
titre que ce soit, les droits ne seront payés que sur l’estimation ou le prix de la propriété, dé¬ duction faite de l’usufruit. 

« A l’égard des ventes et cessions, à titre oné¬ reux, des mêmes usufruits et des baux à vie, les 
droits en seront payés, savoir : pour les ventes et 
cessions, à raison du prix stipulé, et pour les baux à vie, à raison du capital au denier dix de la redevance, et suivant la sixième section ci-

après. 
Art. 9. 

« Les déclarations que seront tenus de fournir 

les survivants des époux de tous les biens immo¬ biliers qui leur seront transmis en propriété par donation et libéralité à titre de reprises, de ré¬ tention ou autrement, et des capitaux des rentes, pensions, sommes et objets mobiliers qui leur seront échus à titre gratuit, en vertu de leurs contrats de mariage, testaments ou autres dispo¬ sitions, sauf à déduire sur les droits ce qui aura été payé par le survivant pour l’enregistrement du testament ou du don mutuel. » 

CINQUIÈME SECTION. 

Actes sujets au droit de 30 sous par 100 livres : 

Art. lor. 
« Les actes, soit entre-vifs ou à cause de mort, 

contenant dons ou legs de sommes déterminées 
et de valeurs mobilières désignées et susceptibles d’estimation, sauf à faire distraction des sommes 
et objets compris dans des legs et dispositions 
auxquels il aura été fait renonciation à temps utile et par acte en forme. 

Art. 2. 
« Les déclarations que seront tenus de faire les 

donataires et légataires éventuels des sommes ou autres objets mobiliers qu’ils auront recueillis par le décès des donateurs, ou pur l’événement des autres conditions prévues en vertu d’actes et contrats dont le droit d’enregistrement n’aura été payé que sur le pied des actes simples, confor¬ mément à l’article 3 du décret. 

« Sont exceptés les donations mutuelles , les 
dons et gains de survie entre maris et femmes, et les dispositions en ligne directe, dont les droits 
sont réglés par les précédentes sections. » 

M. de ILarocSicfoueauld - Liancourt de¬ 
mande que la première disposition de l’article 3 
qui regarde les baux de nourriture des enfants 
mineurs soit renvoyée à la première section. 

117 
Cet amendement est adopté. 
Les articles suivants sont ensuite décrétés, sans 

opposition, ainsi qu’il suit ; 
Art. 3. 

« Les déclarations que seront tenus de fournir 
les héritiers, légataires et donataires éventuels, 
parents aux troisième et quatrième degrés, des biens immeubles, réels ou fictifs, qui leur seront échus en usufruit, conformément au huitième 

paragraphe de la section précédente. 
Art. 4. 

« Les baux à ferme ou à loyer, au-dessus d’une 
année, jusqu’à douze inclusivement, et les sous-
baux, les subrogations, cessions et rétrocessions desdits baux, à raison du prix d’une année de location. Art. 5 

« Les baux de pâturages excédant 12 années, 
jusqu’à 30 inclusivement. » 

SIXIÈME SECTION. 
Actes sujets au droit de 40 sous par 100 livres 

Art. 1er. 
« Les ventes, adjudications, cessions, rétroces¬ 

sions, les licitations portant adjudication à d’au¬ 
tres que les copropriétaires de biens immeubles réels ou fictifs, les déclarations de comrnand, 
d’ami, ou autres de même nature, faites après les 
six mois du jour des acquisitions ; les engage¬ 
ments et contrats pignoratifs au-dessus de douze 
années, les baux à rente et ceux au-dessus de 
trente ans, ou à vie sur plus d’une tête. 

Art. 2. 
« Les donations entre-vifs et les mutations des 

biens immeubles, opérées par succession, testa¬ 
ment ou don éventuel entre frères et sœurs, oncles et neveux. 

« Lorsque le vendeur ou donateur se réservera 
l’usufruit, le droit sera acquitté sur la valeur en¬ tière de l’immeuble ; mais il ne sera dû aucun 
nouveau droit pour la réunion de l’usufruit à la 

propriété. « Dans le cas où la vente comprendrait des biens meubles et immeubles, le droit sera perçu 
sur le tout, ainsi qu’il est réglé par la présente 
section, s’il n’est stipulé pour les meubles un prix 
particulier. Art. 3. 

« Les déclarations que seront tenus de fournir 
les parents au delà du quatrième degré, et les étrangers, des biens immeubles réels ou fictifs 
qui leur seront échus en usufruit. 

SEPTIÈME SECTION. 
Actes sujets au droit de 3 livres par 100 livres : 

Art. 1er. 
« Les donations entre-vifs et les mutations de 

propriété de biens immeubles, opérées par suc¬ 
cession, testament et don mutuel entre parents aux troisième et quatrième degrés. 

Art. 2. 
« Les baux à ferme ou à loyer au-dessus de 

douze années, jusqu’à trente inclusivement. 
« Les mêmes droits seront payés pour les sous-

baux, subrogations, cessions et rétrocessions des-
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dits baux, s'ils doivent durer encore plus de douze années. 

« A l’égard dos contre-lettres qui seront passées, soit dans les baux, soit sur d’autres actes et con¬ 
trats, les droits en seront perçus à raison des effets qui en résulteront ; savoir : 

_ « Sur le pied de la quatrième section des actes simples, lorsqu’il s’agira seulement de réduire 

ou de modifier les conventions stipulés par des actes antérieurs qui auront été enregistrés ; « Et à raison dû triple des droits fixés par le présent tarif, sur toutes les sommes et valeurs 

que_la contre-lettre ajoutera aux conventions antérieurement arrêtées par des actes en forme. « Pour tous les actes de la première classe dont les sommes et valeurs n’excéderont pas 50 livres, i! ne sera perça que la moitié du droit fixé pour 100 livres dans chaque division. * 

M. M©vS©sb, député du Vermandois, absent par congé, demande une prolongation de quinze jours. L'Assemblée la lai accorde. 

Il est fait lecture d’urie lettre du maire de Paris, qui annonce la vente de deux maisons nationales, situées : la première, rue, Sainte-Àvoye, louée 1,200 livres, estimée 1-4,500 livres, adjugée 20,500 livres ; la seconde, rue Serpente, louée 500 livres, estimée 8,250 livres, adjugée 16,400 livres. 

M. etc Menou, membre du comité d'aliénation, propose deux projets de décret, portant vente de différents biens nationaux à la municipalité d’Orléans : l’Assemblée les adopte ainsi qu’il suit : 

PREMIER DÉCRET. 
L’Assemblée nationale, sur le rapport qui lui 

a été fait, par son comité d’aliénation des do¬ maines nationaux, de la soumission de la muni¬ 
cipalité d'Orléans, faite le 10 juillet dernier, en 

exécution de la délibération prise par le conseil général de la commune de cette ville, le 9 avril 1790, pour, et en conséquence des décrets des 17 mars et 14 mai derniers, acquérir, entre au¬ tres domaines nationaux, ceux dont l’état est annexé à la minute du procès-verbal de ce jour, ensemble les estimations faite desdils biens, les 14, 15 et 16 de ce mois, en conformité de l’ins¬ 

truction décrétée le 31 mai dernier -, (i Déclare vendre à la municipalité d’Orléans, 
département du Loiret, les biens compris dans ledit état, situes district de Bois-Commun, muni¬ 

cipalité du même lieu, aux charges, clauses et conditions portées par le même décret du 14 mai dernier, et pour le prix de 141,507 livres 7 sous 

6 deniers, ainsi qu’il est porté par les procès-
verbaux d’estimation, et évaluation, payable de la manière déterminée par le môme décret. » 

DEUXIÈME DÉCHET. 
‘-L’Assemblée nationale, sur le rapport qui lui 

a été fait, par son comité de l'aliénation des do¬ maines nationaux, de la soumission de la ville 
d’Orléans, laite le 19 juillet, en ox<V lion de 
la délibération prise par le cooseu m'aérai de la commune de celle ville le 9 au U 17. ’d, pour 
en conséquence des décrets des 17 mars et 
14 mat derniers, acquérir, cidre autres domaines 
nationaux, ceux dans l’état est annexé a la im-
miie ou procès-verbal de ce jour, ensemble les 
estimations fades destins biens, les 7, B, 9, 10, 

[59 novembre 1790.] 
il, 12 et 13 do ce mois, en conformité de l’ins¬ 
truction décrétée le 31 mai dernier; 

_« Déclare vendre à la municipalité d’Orléans, département du Loiret, les biens compris dans ledit état, situés district de Beaugency, munici¬ palité du même lieu, aux charges, clauses et conditions portées par le décret du 14 mai der¬ nier, et pour le prix de 1,574,128 livres 3 sous 11 deniers, ainsi qu’il est porté par les procès-

verbaux d’estimation, et. payable de la manière déterminée par le même décret. » 

M. le léVéskaeaS, après avoir annoncé l’ordre du jour pour demain, lève la séance à 2 heures et demie. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. ALEXANDRE DE LAMETII. 

Séance du lundi 29 novembre 1790 (l). 
La séance est ouverte à neuf heures et demie 

du matin. 

M. SirSlceili, secrétaire, donne lecture du pro¬ 
cès-verbal de la séance d’hier dimanche. 

fi ne se produit aucune réclamation. 

M. ISegaisïtlI. La municipalité de Lunéville avait fait une soumission de trois millions pour 
l’acquisition des biens nationaux, mais les trou¬ bles de Nancy qui se sont propagés à Lunéville 

ont empêché les officiers municipaux de faire faire les estimations dans les délais prescrits. Vous connaissez le patriotisme des habitants de 

Lunéville ; je demande donc que vous accordiez à cette cité un nouveau délai de 15 jours. 

M. IScigniesN Vous ne pouvez refuser la de¬ 
mande qui vous est laite par le préopiuant et je 
n’ai pas besoin d'insister sur la convenance qu’il y aura à la rendre commune à la ville de Nancy. 

M. de ©elfey. Diverses municipalités sont dans le même cas et sollicitent la même faveur. 

M. Mougins. Alors renvoyons l’affaire au co¬ mité d’aliénation. 

M. de Elelley. J’observe à ceux qui demandent le renvoi au comité d’aliénation, que je suis membre de ce comité et que c’est en son nom que 

je parle. Je propose le décret suivant : a V Assemblée nationale décrète que les muni¬ 

cipalités qui ont fait leurs soumissions pour l’ac¬ quisition ues biens nationaux, avant le 15 sep¬ tembre dernier, sont autorisées à faire les dési¬ 

gnations et estimations ou évaluations jusqu’au 1er janvier 1791, sans que néanmoins le présent décret puisse nuire aux enchères ouvertes, ni à celles qui pourraient s’ouvrir en faveur des parti¬ culiers, en conformité des précédents décrets. « L’Assemblée nationale décrète de plus que les 

municipalités qui n’auraient pas fait leurs sou¬ missions avant ie 15 septembre dernier, ou qui 
n’auront pas fait de demande en subrogation 

avant le premier décembre prochain, ne pour¬ ront plus jouir de la faculté accordée par le dé¬ cret du l 'j mai dernier, de se faire subroger aux 

municipalités qui auraient fait leurs soumissions 

(1) Bette séance est incomplète au Moniteur, 
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